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Avenant n°X 
Année n 

à la convention cadre pluriannuelle relative au financement 
de la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

Argoat-Trégor-Goëlo 
Années 2026 à 2030 

 
 

Entre 
 

Guingamp-Paimpol Agglomération 
 

et 
 

Leff Armor Communauté 
 

 

 

Avenant entre les soussignés ci-après désignés : 

 

 Guingamp-Paimpol Agglomération, 

représentée par son président, Monsieur Vincent LE MEAUX, dûment habilité par délibération du Conseil 

Communautaire du ………………….…. 

d’une part, 

et 

 

 Leff Armor Communauté, 

représentée par son président, Monsieur Jean-Michel GEFFROY , dûment habilité par délibération du Conseil 

Communautaire du ………………….…. 

d’autre part,  
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Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Le présent avenant a pour objet de définir la contribution financière prévisionnelle de Leff Armor Communauté 

pour l’année n, pour la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Argoat-Trégor-

Goëlo. 

 

 

ARTICLE 1 – OBJECTIFS ET CONTENU DE L’OPERATION  

Le budget prévisionnel n pour la mise en œuvre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo est présenté en annexe 1 de cet 

avenant. Le rapport d’activités n-1 (hors bilan financier n-1, à venir) et la programmation n pour la mise en œuvre 

du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo sont présentés en annexe 2 de cet avenant. 

 

Dans la continuité de n-1, l’année n sera plus particulièrement consacrée à la mise en œuvre des dispositions du 

PAGD relative à la « Gestion quantitative de la ressource en eau » (cf. feuille de route 2026-2030).  

 

 

ARTICLE 2 – COUT ET FINANCEMENT DE L’OPERATION (exemple pour l’année 2026) 

Le montant total des dépenses prévisionnelles pour la mise en œuvre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo en 2026 

s’élève à : 

- 141 975 € TTC pour la partie Fonctionnement, dédiés à l’animation et la communication  

- et 68 474,39 € TTC pour la partie Investissement, dédiés à l’étude « Ressources – Besoins » (HMUC). 

La part prévisionnelle restant à charge des EPCI et d’Ile de Bréhat, après subventions, est de : 

- 29 045 € TTC pour l’animation et la communication (20,5% du budget prévisionnel de fonctionnement), 

- Et 23 722,68 € TTC pour l’étude « Ressources – Besoins » (20% du montant du marché + 100% du 

montant des révisions de prix du marché). 

(Voir annexe 1) 

 

Contribution totale prévisionnelle de Leff Armor Communauté en 2026 : 

Le montant prévisionnel de la contribution que Leff Armor Communauté versera à Guingamp-Paimpol 

Agglomération pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2026 s’élève à 12 012,50 € TTC (22,76% du reste 

à charge, après subventions, soit 5,71% du budget total), dont : 

- 6 618,36 € TTC pour l’animation et la communication (fonctionnement) 

- 5 394,13€ TTC pour l’étude « Ressources – besoins » (investissement) 

 

 

ARTICLE 3 – MODALITES de VERSEMENT 

Le versement de la participation financière de Leff Armor Communauté à Guingamp-Paimpol Agglomération 

sera effectué en 2 fois conformément à la convention cadre pluriannuelle : 

- 50% du montant prévisionnel à la signature de cet avenant, soit : 

o XX € TTC pour l’animation et la communication (fonctionnement), 

o et XX € TTC pour l’étude « Ressources – besoins » (investissement) 

- puis le solde à la fin de l’opération sur présentation d’un bilan d’activités technique et financier intégrant 

les dépenses réelles et les subventions perçues, au plus tard au 1er octobre 2027. 
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ARTICLE 4 – AUTRES DISPOSITIONS 

Les autres stipulations et annexes de la convention cadre pluriannuelle demeurent inchangées.  

 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

A GUINGAMP, le …………………………………… 

Le Président 

de Guingamp-Paimpol Agglomération, 

 

Vincent LE MEAUX, 

Le Président  

de Leff Armor Commaunuté, 

 

Jean-Michel GEFFROY, 
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ANNEXE 1 : Budget prévisionnel 2026 pour la mise en œuvre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo validé par le bureau de la CLE le 12 décembre 2025 
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ANNEXE 2 : 

Rapport d’activité 2025 – Programmation 2026 du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo validé par le bureau de la CLE 

le 12 décembre 2025 (hors bilan financier 2025) 




